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COMITE SYNDICAL DU 05/10/2022

DELIBERATION N° 2022-10-086 

Objet : Compte rendu Annuel de Concession Électricité - Enedis et EDF

Membres en exercice 73 Le cinq octobre deux mille vingt-deux à 09 heures 00, le

Comité  du  Syndicat  Départemental  d’Energies  de  la

Dordogne, s’est réuni au pôle inter-consulaire, sous la

Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, Président du

SDE24.

Date de convocation : 29/09/2022

Secrétaire de séance :   Gilbert de MIRAS

Titulaires présents 30

Suppléants présents 7

Votants  37

PRESENTS : Lionel ARMAGHANIAN, Jean-Jacques DUMONTET, Dominique DURAND, COLOMBEL Sylvie*, 
RODRIGUEZ Antonio*, Serge MAZE, Gérard MARTIN, Gérard MOURET, Bernard FAGET, Marc MATTERA, 
Jean-François LARAVOIRE, Jean-Marie REGNIER*, Alain MARTY, Frédéric BEAUVIER, Denis BROUILLAUD, 
Pierre JANAILLAC*, Huguette VILLARD, Serge DOUMERC, Jean-Marie THOMAS, Josiane BOYER, Jean-Pierre
LACOSTE, Philippe DUCENE, Florence GAUTHIER, Maurice CHABROL, Josiane SOURDET, Eric LAFONTAINE*,
Béatrice HAGEMAN, Alain BUFFIERE, Éric VARIN, Pierre CHEVALIER, Francis JAGOURG, Alain VILATTE*
René VISENTINI, Henri TONELLO, Flore BOYER, Jean François LABADIE*, Gilbert DE MIRAS, 
* Membres suppléants

Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer
conformément aux dispositions de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

EXCUSES REPRESENTES :  Laurent PELLERIN, Alain PIERREFITE, Jean-Louis CHAZELAS, Jean-Marie MAIRE,
Benjamin GLAISE, Jean René BERTIN, Claudine FAURE,

ABSENTS EXCUSES : Raymond FLEURY, Jean-Michel DREUIL, Joël EYMET, Bernard MAZET, Patrick TREILLE,
Daniel CHAUME, Jean-Pierre DESVERGNE, Jean-François MATHIEU, Stéphanie CONTRERAS, Alain POINET,
Michel  AUGEIX,  Joël  GADAUD,  Pascal  COURNARIE,  François  COURTEY,  Michel  LAROUMAGNE,  Clovis
TALLET, Dominique CAILLOU,  Brigitte CABIROL, Claire HENON, Marc MELOTTI, Jean François MARTINET,
Éric  DUBOIS,  Alain  CASTANG,  Christian  BORDENAVE,  Jean  Pierre  FRAY, Agnès  DAURIAC,  Jean  Luc
SANCHEZ,  Marie-Rose  VEYSSIERE,  Georges  ELIZABETH,  Philippe  GEORGES,  Thierry  BOIDE,  Christian
BROUSSE, Delphine LABAILS, Emeric LAVITOLA, Rodolphe DELCROS, Anne MARCHAND.

Administration et invités : 

Présents :  Camille BOULLEVEAU Directrice Générale des Services, Catherine DORET Directrice Générale
Adjointe,  Estelle  LACHAUD  Directrice  de  l’Innovation  et  de  la  Transition  Energétique,  Nicolas  AUBIN
Directeur des Travaux et du Contrôle, Laurence MICHAUD Adjointe à la direction, chargée des finances et
des moyens généraux, M. Jean-Noël COUSTY payeur départemental.
Absents excusés : M. Sébastien LAMONTAGNE, préfet de la Dordogne.



Vu l’article L 1411-3 du Code général des Collectivités Territoriales,

Vu le contrat de concession pour le service public du développement et de l’exploitation du réseau de

distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs règlementés de vente signé le

19 décembre 2019,

Considérant qu’Enedis et EDF ont remis le Compte Rendu Annuel de Concession 2021 le 30 mai 2022, et

l’ont présenté au SDE 24 le 6 juillet 2022,

Le  contrôle  concession réalisé  avec  l’assistance de  Naldéo Stratégies  Publiques  en 2021,  portant  sur

l’exercice  2020,  première  année  du  nouveau  de  concession,  a  détecté  un  problème  au  niveau  des

dotations aux amortissement réalisées par Enedis.

Le rapport de contrôle sur la valorisation des ouvrages montre que « Le concessionnaire ne dote pas

d’amortissement industriel du financement du concédant sur les canalisations basse tension et les postes

HTA/BT  situés  en  zones  d’électrification  rurale,  considérant  qu’il  n’aura  pas  à  en  assurer  le

renouvellement nonobstant l’article 10 du précédent contrat de concession qui était en vigueur jusqu’à

fin 2019 et nonobstant l’article 11 du nouveau contrat de concession considérant à tort que les ouvrages

réalisés devront être renouvelés par l’autorité concédante ».

Les amortissements de dépréciation constatent la  perte de valeur  des biens au cours de leur vie.  Le

concessionnaire a l’obligation de constater l’usure de ces biens, et la perte de valeur associée. 

Les amortissements industriels  sont constitués en prévision du renouvellement des ouvrages.  Ils sont

dotés chaque années et inscrits au passif du bilan. Ils constituent des charges et impactent le compte de

résultat en diminuant le résultat d’exploitation.

On constate, à fin 2020, pour les investissements réalisés par le SDE sur la concession, un écart de 164,6

M € entre les amortissements de dépréciation et les amortissements industriels.

Ces pratiques comptables sont réalisées par Enedis à l’échelle nationale, elles ne sont pas conformes au

cahier des charge de concession. 

VU le rapport présenté par Madame Camille BOULLEVEAU, Directrice Générale des Services,

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité :

- REFUSE d’acter le CRAC 2021,

-  DENONCE les  pratiques  comptables  d’Enedis,  non  conformes  au  cahier  des  charges,  en  matière

d’amortissement industriel des financements du concédant.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Le Président du SDE24,
Philippe DUCENE,
 

 


